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    RÉUALQUEFRANÇAISE COURRIER ARRIVÉE

PREFECTURE DU DOUBS

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE -
MISSION ENVIRONNEMENT : LE PREFET DE LA REGION FRANCHE-COMTE

PREFET DU DOUBS
Officier de la Légion d'Honneur.

ARRETE DDD/5B/2069-72,0C 070

OBJET : Prescriptions au titre des Installations Classées

Société ITW RIVEX à ORNANS

VU ie Code de l'Environnement et notammentle titre 1er de son livre V ;

VUle décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux Installations Classées pour
la Protection de l'Environnement;

VUJa nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement:

VU l'arrêté préfectoral n°1345 du 13 mars 1979 autorisant la société RIVEX à exploiter des
installations classées dans l’enceinte de son établissement d'ORNANS;

VU l'arrêté préfectoral n°1782 du 30 avril 1990 autorisant la société RIVEX à modifier et

exploiter des installations classées dans l’enceinte de son établissement d'ORNANS;

VU l'arrêté préfectoral n°4376 du 12 septembre 2000 complétant les prescriptions de l’arrêté
préfectoral du 30 avril 1990 susvisé ;

VU le bilan de fonctionnement présenté par la société ITW RIVEX en date du 29 juin 2007
complété le 10 octobre 2007 et le 18 décembre 2008 ;

VU les déclarations présentées par la société ITW RIVEX de modification des conditions
d'exploitation en date du 28 septembre 2007 relatives à l’arrêt de la décaperie chimique de

fils, du 22 octobre 2007 relatives à la suppression d’un transformateur au PCB, du 28 janvier
et du 18 décembre 2008 relatives à la suppression de l’activité de traitement de surface par
zingage électrolytique ;

VUle rapport et les propositions en date du 13 février 2009 de l'Inspection des Installations
Classées ;

VU l'avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques (CODERST) en date du 11 mai 2009 ;

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur le13 mai 2009;

Adresse postale : 8 bis, rue Charles Nodier 25035 BESANÇON CEDEX TEL. STANDARD: 03.81.25.10,00 — FAX : 03.81.83.21.82
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CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté
préfectoral d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques
disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation:
des milieux'environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau;

CONSIDERANT que les modifications apportées aux conditions d’exploitation rendent
nécessaire d’adapter les prescriptions imposées à l'établissement;

SURproposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs;



 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ETPORTEEDEL'AUTORISATION

ARTICLE 1:1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La Société ITW.RIVEX, dont le siège social est situé à ORNANS, Route de Lonège, est tenue
de se conformer strictement aux dispositions figurant dans le présent arrêté, pour exploiter à
la même adresse,les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2 MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX
PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux du 13 mars 1979, du 30 avril 1990 et du
12 septembre 2000 susvisés sont supprimées et remplacées par les dispositions qui suivent,

ARTICLE 1.1.3 INSTALLATIONS NON VISEÉES PAR LA NOMENCLATURE OU
SOUMISES À DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou

équipements exploités dans l’établissement qui, mentionnés ou non dans la nomenclature,
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation,

‘Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales

applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations
classées soumises à déclaration dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas
régies par le présent arrêté.
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CHAPITRE 1.2 NATUREDESINSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE
DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Rubrique Alinéa AS,A, Libelté de la rubrique Nature de Critère de Seuil du Unité Volume Unité du
D,NC d'installatio classement critère du autorisé volume

n critère autorisé
Revêtement métallique ou Dégraissage Volume des

2565 2-4 EN traitement de surfaces par voie chimique des euves de 1500 litre 11 700 litre
(ex 288) électrolytique ou chimique pièces traitement

Travail mécanique des métaux Tréfilage, Puissance

2560 1 À etalliages frappe, installée des 500 KW 1250 EW
roulage, machines fixes

appointage
Uülisation d'appareils 3 transfor-

1180 1 D confenant plus de 30 L de PCB mateurs
Liquides inflammables l'euve de Quantité totale

1433 Bb D (installation de mélange ou méthanol de équivalente Entrelet10 |t 4,75 t
d'emploi} 60001 susceptible

d'être présente
Trempe,recuit où revenu de fours de puissance

2561 D métaux etalliages revenuetde thermique Sans seuil 685 KW
trempe, bac maximale :
et générateur
de trempe

Gaz inflammables liquéfiés 2 cuves de Quantité
1412 D {stockage en réservoir propane de stockée De 6 à 50 t 39 t

manufacturés de} 35et32t

Réfrigération où compression Puissance des
2920 2-b D (installations de) compresseurs |Entre $50et KW 430 KW

300
Emploi et stockage de Quantité

1220 3 NC Foxygène susceptible 2 t:
d’être présente

Emploi ou stockage Quantité . :
1418 3 NC d'acétylène susceptible 100 kg

d’être présente
stockage de liquides Quantité

1432 2-b NC inflammables équivalente 10 m
susceptible     d'être présente     
 

À (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé)

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, Île rythme de
volume des installations ou les capacités maximales autorisées.

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSÈMENT

fonctionnement, le

Les installations autorisées sont situées sur la commune de ORNANS, sur la section AN

parcelles 143 à 146, 153, 185 et 187 et sur la section AS parcelles 44, 66, 67, 119, 121 à 124,
152, 153, 155, 156, 162, 163, 165, 166, 176 à 178. sur une surface globale d’environ
41 200 m°.
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITEAUDOSSIER DEDEMANDE
D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents
dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en
vigueur.

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONSET CESSATIOND’ACTIVITE

ARTICLE 1.4.1 PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous
les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.4.2 EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans Îles installations. Toutefois,

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et
la prévention des accidents. ° ‘

ARTICLÉ 1.4.3 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.4.4 CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l’établissément change d’exploitant, le successeur fait sa déclaration au préfet
dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation.

ARTICLE 1.4,5 CESSATION D’ACTIVITE

Sans préjudice des dispositions des articles 34-1 et suivants du décret n°77-1133 du
21 septembre 1977, la réhabilitation du site prévue à l’article 34-3 du décret n°77-1133 du

21 septembre 1977 modifié, est effectuée en vue de permettre un usage de type « activités
économiques ou industrielles ».

ARTICLE 1.4.6 PEREMPTION

L'autorisation cesse de produire effet si les installations n’ont pas été exploitées durant deux
années consécutives, sauf cas de force majeure.
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CHAPITRE 1.5 DELAISET VOIESDERECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du
jour où lesdits actes leur ont été notifiés;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de

l'installation présente pour les intérêts visés à l’article L.511-1, dans un délai de quatre ans à
compter de la publication ou de l’affichage desdits actes.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé de constructions dans
le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication

del'arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONSAPPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :

 

 

 

DATES TEXTES

30/05/05 Décret du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des
déchets

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation

d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation |
 

 

 

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans

l’environnement par les installations classées pour la protection de
l’environnement

15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de
certaines installations classées

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur
les ‘installations classées susceptibles de présenter des risques
d’explosion
 

 

 

31/12/02 Arrêté du 31 décembre 2002 relatif au stockage de déchets dangereux

18/04/08 JAtrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides
inflammables et à leurs équipements annexes |

30/06/06 Arrêté du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement de surface

soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature
des installations classées
 

 

  29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau des, déchets
dangereux

07/07/05 Arrêté du 07 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionné à
l’article 2 du décret du 30 mai 2005 susvisé

30/06/05 Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
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20/04/05 Décret du 20 avril 2005 relatif-au programme national d’action contre la
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses

29/06/04 Arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le
décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié

24/12/02 Arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des
émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation

20/04/05 Arrêté du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la
| pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses

09/09/87 Arrêté du 09 septembre 1987 relatif à l’utilisation des PCB et PCT 
 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, notamment le Code Minier, le Code Civil, le Code de
l'Urbanisme, le Code du Travail et le Code Général des Collectivités Territoriales, la

CHAPITRE 1.7RESPECTDESAUTRESLEGISLATIONSET
REGLEMENTATIONS

réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressémentréservés.

 



 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATIONDESINSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement,
l'entretien et l'exploitation des installations pour:

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans
l'environnement,

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les

quantités rejetées,
- prévenir en toutes circonstances l’émission, la dissémination ou le déversement,

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui
peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du voisinage, la

santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature et de
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains,

bains usés, bains de rinçage...) ; les fiches de données de sécurité prévues dans le Code du
Travail permettent de satisfaire à cette obligation.

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très

lisibles le nom des substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger
conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations
chimiques dangereuses.

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant ja nature et la quantité des produits dangereux

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de
l'inspection des Installations Classées et des Services d'Incendie et de Secours.

La présence dans l'installation de matières dangereuses où combustibles est limitée aux
nécessités de l'exploitation.

ARTICLE 2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification
ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du
présent arrêté. :

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages,

rétentions, canalisations, ….) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et

après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une
fois par an.
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CHAPITRE 2.2 RESERVESDE PRODUITS OUMATIERES
CONSOMMABLES

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables
utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement
tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits
absorbants..

CHAPITRE 2.3 INTEGRATIONDANSLE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1 PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le
paysage. L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence,
notiämment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de
poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et
poussières,

ARTICLE 2.3.2 ESTHETIQUE

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et
maintenus en bon état de propreté (peinture,…).

Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations,
engazonnements,.…),

CHAPITRE 2.4 DANGERS OUNUISANCESNONPREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté

est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OUACCIDENTS

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’Inspection des Instailations
Classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation et
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de
l'Environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’Inspection des Installations Classées, un rapport
d’incident est transmis par f’exploitant à l’Inspection des Installations Classées. Il précise
notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les :

personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous quinze jours à l’Inspection des Installations Classées.
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CHAPITRE 2,6 RECAPITULATIFDESDOCUMENTS TENUS
A LA DISPOSITIONDEL'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisation initiale,

- les plans tenus à jour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en

application de la légisiation relative aux Installations Classées pour la Protection

de l'Environnement, .
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres

répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais
dans ce cas, des dispositions doivent être prises pour que Îes données soient

sauvegardées et aisément consultables,

Ce dossier doit être tenu sur le site à la disposition de l’Inspection des Installations Classées
durant cinq années minimum.

CHAPITRE 2.7RECAPITULATIFDESDOCUMENTSÀ
TRANSMETTREÀ L'INSPECTION

L'exploitant doit déclarer avant le 15 mars de chaque année, par voie électronique,
l'élimination de ses déchets conformément aux dispositions de l’arrêté du 24 décembre 2002

relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes.



ii

 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTIONDESINSTALLATNONS |

ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère y compris
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de
technique de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment
l'efficacité énergétique.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais d'incendie, Les produits brûlés
sont identifiés en qualité et quantité. ‘

ARTICLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé
et la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.3 ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité
publique.

Le débouché à l’atmosphère des systèmes de ventilation des locaux est placé aussi loin que
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air

extérieure, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments
environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au
dessus du faîtage.

ARTICLE 3.1.4 VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions

nécessaires pour prévenir les envois de poussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées

(formes de pente, revêtement, etc.}, et convenablement nettoyées,
- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de

boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage

des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

- des écrans de végétation sont mis en place si nécessaire.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONSDE REJET

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, véhicules, particules) émises au dessus des

bains doivent être si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin
de respecter les valeurs limites définies à l’article 3.3 du présent arrêté.

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz

ou vésicules émis per rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de
traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. La

forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’âtmosphère,
est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art

lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la
cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment

siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des

conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au
voisinage du débouché est continue et lente.

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques des machines de dégraissage doivent
être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures

représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier, les dispositions de
la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées.

ARTICLE 3.3 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. Les rejets issus des installations doivent
respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés :

- à des conditions normalisés de température (273,15 Kelvins) et de pression
(101,325 kilo pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs),

- à une teneur en O; ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous.

 

 

 

 

 

  

POLLUANT REJET DIRECT (en mg/m°)
Acidité totale exprimée en H 0,5

EF, exprimé en F 2

Alcalins, exprimés en OH 10

NOx, exprimés en NO: 200

SO; 100 
 

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut

excéder le double de la valeur limite,

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut
selon les méthodes de référence reconnues.

 



 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTSET CONSOMMATIOND'EAU

ARTICLE 4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d’eau däns le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie
ou aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes :

 

 

 

Origine de la Consommation Débit maximal Débit maximal
ressource maximale annuelle Horaire Journalier

Réseau public 4000 m°/an 5 m’/h 15 m°/j
Milieu de surface 170 000 m°/an 20 m°/h 480 m°/j      (rivière)
 

ARTICLE 4.1.2 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE
PRELEVEMENT D'EAUX

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d'eau, À ce
titre, il met en circuit fermé les eaux de refroidissement de l'atelier de traitement thermique
dans un délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté.

Toutes les installations de prélèvement d’eau sont munies de dispositifs de mesures
totalisateurs de ia quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le
résultat est enregistré et tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d’eau ne gênent pasle libre écoulement des eaux.ges p gênent p

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement
et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux.

ARTICLE 4.1.3 PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX
DE PRELEVEMENT

Un ‘ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d’eaux
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d’eau
publique ou dans les milieux de prélèvement. Ils doivent être vérifiés régulièrement et
entretenus,

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de
secours, et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. L'alimentation en
eau du procédé est munie d’un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette
alimentation. Ce dispositif doit être proche de l’installation, clairement reconnaissable et
aisément accessible,



14

CHAPITRE 4.2 COLLECTEDESEFFLUENTSLIQUIDES

ARTICLE 4,2.1 DISPOSITIONS GENERALES

Tous les efflüents aqueuxsont canalisés, Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres

4,2 et 4,3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit.

ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux, et un plan des égouts le cas échéant, sont établis par
lexploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et
datés. Ils sont tenus à la disposition de l° Inspection des Installations Classées ainsi que des

Services d’Incendie et de Secours.

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion , implantation

des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement de. la

distribution alimentaire),

- les secteurs collectés et les réseaux associés,
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, avaloirs, postes de relevage,

postes de mesures),

-. Les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôlé et les points de rejet
de toute nature (interne ou vers le milieu).

ARTICLE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être durables,

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou

produits susceptibles d’y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles préventifs appropriés de leur bon état et de leur
étanchéité, Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles
en vigueur, Les canalisations de transport de méthanol qui sont pour partie enterrées doivent

être vérifiées régulièrement et faire l’objet d’au moins un essai d’étanchéité par an.

ARTICLE 4.2.4 PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L’ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par Îes installations ne sont pas susceptibles de dégrader les
réseaux d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables, même par mélange
avec d’autres effluents.

ARTICLE 4.2.5 ISOLEMENT À L'EGARD DES MILIEUX

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par
rapport à l’extérieur,

Les dispositifs correspondants sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en

toute circonstance localement et/ou à partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif
et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne, -
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CHAPITRE 4.3 TYPESD’EFFLUENTS, OUVRAGESD'EPURATIONET
CARACTERISTIQUESDEREJETAUMILIEU

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivantes:
- eaux usées sanitaires,
- eaux pluviales de toitire,
- eaux pluviales de voirie,
- eaux de refroidissement,
- eaux industrielles.

ARTICLE 4.3.2 COLLECTE ET TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires poliuées ou
susceptibles de l’être (eaux de refroidissement, eaux de voirie, ….) des eaux pluviales non
susceptibles d’être polluées. Les points de rejets des eaux résiduaires sont en nombre aussi
réduit que possible, ‘

Les eaux sanitaires usées sont rejetées dans le réseau d’égout communal raccordé à une
station d'épuration. Les eaux rejetées ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux
d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts,
éventuellement par mélange avec d’autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de
substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. Les
dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en
application de l’article L.1331-10 du Code de laSanté Publique.

Les eaux susceptibles d’être polluées (eaux de refroidissement, eaux de voirie, …) transitent
par des déshuileurs décanteurs avant rejet dans La Loue. La conception et la performance de

ces déshuileurs décanteurs permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le
présent arrêté. Ils sont vidangés au moins une fois par an et aussi souvent que nécessaire.

Tout rejet d’eaux industrielles est interdit.

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d’une manière générale les
eaux résiduaires polluées constituent des déchets qui doivent alors être éliminés dans des
installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions définies au titre 5 du
présent arrêté.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de

respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il ‘est interdit d’abaïsser les
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à

la bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d’eau souterraine, ou vers les milieux
de surface non visés par le présentarrêté, sont interdits.

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en poltuant,.…).
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à a demande de f’Inspection des
Installations Classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu
récepteur. -

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite
à l’amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures

représentatives de manière à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils
ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment homogène.

ARTICLE 4.3.3 CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts:

- de matières flottantes,

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement

ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à laconservation des ouvrages, ainsi que des

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. -

Les effluents doivent également respecterles caractéristiques suivantes :

- Température : inférieure à 30°C,
- pH: compris entre 5,5 et 9,

ARTICLE 4.3.10 EAUX SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES

Les eaux polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de

traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée,
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent
arrêté,

Il est interdit d'établir des Haisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et

les réseaux de collecte des effluents pollués ‘ou susceptibles d’être pollués. -

ARTICLE ‘4.3.1 VALEURS LIMITES DES EAUX REJETEES DAND LE MILIEU
NATUREL

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs
limites en concentrations définies ci-dessous:
- DCO 125 mg/l
- MES 35 mg/l
- Hydrocarbures totaux 10 mg/i
- Métaux 5 mg/l

Par ailleurs, le pH doit être compris entre 5,5 et 8,5.
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CHAPITRE 5.1 PRINCIPESDE GESTION

ARTICLE 5.1.1 PRINCIPES GENERAUX

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et
l’exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son
entreprise et en limiter la production. I] tient un registre des déchets conformément ‘aux
dispositions du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de
traitement des déchets et à ses arrêtés d’application.

L'exploitant doit déclarer, par voie électronique, l'élimination de ses déchets conformément
aux dispositions de l’arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des
émissions polluantes.

ARTICLE 5.1.2 SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage ou
tout autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.

ARTICLE $.13 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES. INSTALLATIONS
INTERNES DE TRANSIT DES DÉCHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement avant leur traitement ou leur
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l’environnement.

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants
sont réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides
épandus et des eaux météoriques souillées.

ARTICLE 5.1.4 DECHETS TRAITÉS OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE
L’'ETABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à
garantir les intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l'Environnement. Il s’assure que les
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.
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ARTICLE 5.1.5 DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'INTERIEUR DE
L'ÉTABLISSEMENT

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans
l'enceinte de l’établissement est interdite. En particulier, le brûlage à l’air libre des déchets

est rigoureusement interdit. .

ARTICLE 5.1.6 TRANSPORT

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau

de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de

suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret du 30 mai 2005. :

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n°98-679
du 39 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste

mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant est tenue à la disposition de l’Inspection

des Installations Classées. ‘

ARTICLE 5.1.7 DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT

* Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les

suivants :

- les DIB (bois, papiers, cartons, plastiques, ..),
- les déchets de fils métalliques,
- les déchets de copeaux métalliques,
- les bidons vides de matières premières,
-__ des produits absorbants souillés,

- les boues des bains de dégraissage,
- les effluents industriels de toute sorte,

- les déchets de pièces rebutées.



 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1 AMENAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement puisse

ne pas être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations

mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage, ou de
constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits
émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées,
sont applicables.

ARTICLE 6.1.2 VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantierutilisés à
l’intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux

dispositions du décret n°95-79 du 23 janvier 199$ et des textes pris pour son application).

ARTICLE6.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs .….) gênant pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUXACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1 VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

 

 

Niveau de bruit ambiant existant dans les  Emergence admissible pour la période Emergence admissible pourla période de
zones à émergenceréglementée(incluant allant de 7h à 22h, saufdimanches et 22h à 7h, ainsi queles dimanches et jours

le bruit de l'établissement) jours fériés fériés
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal 6 dB(A) 4 dB(A}

à.45 dB(A)
    
 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

ARTICLE 6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruits ne doivent pas dépasser 70 dB (A) en limite de propriété de

l'établissement.

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1.

 



20

Les zones à émergence réglementée sont constituées des immeubles habités ou occupés par

des tiers et leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), des zones
constructibles telles que définies dans les documents d'urbanisme à la parution de l'arrêté

CHAPITRE 6.3 MESURES

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous Îles cinq ans par un organisme ou

une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'Inspection des
Installations Classées.

Les résultats des mesures sont transmis dans les meilleurs délais à l'Inspection des

Installations Classées et au plus tard un moïs après leur réception avec les commentaires

éventuels sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en

œuvre ou envisagées le cas échéant.
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CHAPITRE 7,1 PRINCIPESDIRECTEURS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences, Il organise,
sous sa responsabilité, les mesures appropriées pour obtenir et maintenir cette prévention des
risques, dans des conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées,
depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après l’exploitation,

I met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que
pour détecter et corriger les écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATIONDESRISQUES

ARTICLE 7.2.1 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES
PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa dispositioh des documents lui permettant de connaître la nature et
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l’article R.231-53 du Code du

Travail.

Les incompatibilités entre substances et préparations, ainsi que les risques particuliers

pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisées dans
ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte.

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacement) en tenant compte des phrases

de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 7.2.2 ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT

L’exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie,
d’émanations toxiques ou d’explosion de par la présence de substances ou préparations

dangereuses stockées ou utilisées ou d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir.
soit de façon permanénte ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des

installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan

systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphérique potentiellement explosible, etc) et les consignes à

observer sont indiquées à l’entrée de ces zones et en tant que de besoins rappelés à l’intérieur

de celles-ci. Ces consignes doiventêtre incluses dans les plans de secours s'ils existent.
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CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURESETINSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1 ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l'établissement. Les

règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une

information appropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, mainfenues en constant état de

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté,
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Au moins deux accès de secours éloignés l’un de l’autre, et le plus judicieusement placés
pour éviter d’être exposés aux conséquences d’un accident, sont en permanence maintenus

accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables, ...) pour les moyens d’intervention.

ARTICLE 7.3.2 GARDIENNAGE ET CONTROLE DES ACCES

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations,

Le responsable de l’établissement prend toutes les dispositions pour que lui-même et une
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puissent alerter et
intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de

gardiennage. ‘

ARTICLE 7.3.3 CARACTERISTIQUES MINIMALES DES VOIES

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes :

- largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres
-_ rayon intérieur de giration : 11 mètres
- hauteur libre : 3,50 mètres

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu,

ARTICLE 7.3.4 BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un
départ d’incendie et s’opposer à sa propagation. À l'intérieur des ateliers, les allées de

circulation sont aménagées et maintenues dégagées pour faciliter l'intervention des secours.

Les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques des équipements, des procédés

ou des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à
l’origine d’un incendie pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur

l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation doivent être
constituées de matériaux permettant de réduire les risques de propagation d’un incendie au
strict minimum.

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la
réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de
combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d’incendie. Ces dispositifs doivent
être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et

manuelle. Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.
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ARTICLE 7.3.5 INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE

Lesinstallations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui
lui sont applicables. -
La mise à La terre est effectuée suivant les règles de l’art et distincte de celles des
installations de protection contre la foudre,
Toutes les parties de l'installation susceptibles d’emmagasiner des charges électriques
(éléments de construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations...) sontreliées à une
prise de terre conformément aux normes existantes, °
Le matériel électrique est entretenu en bon état et en permanence conforme en tout point à ses
spécifications techniques d’origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.
Une vérification de l’ensemble de Pinstallation électrique est effectuée au minimum une fois
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités
relevées dans son rapport, L'exploitant conservera une trace écrite des mesures correctives
prises le cas échéant.

ARTICLE 7.3.6 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Lesinstallations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sécurité des
installations, à la sécurité des personnes ou à {a qualité de l’environnement, sont protégées
contre la foudre en application de l’arrêté ministériel du 15 janvier 2008.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une
vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable.

CHAPITRE 7.4 PREVENTIONDESPOLLUTIONSACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.1 ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les
conditions d'exploitation.

ARTICLE 7.4.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES ET RETENTIONS

Les sols des installations où sont stockés, traversés ou utilisés des liquides contenant des
acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 g/l ou contenant des substances
très toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la. déclaration, classification,
l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d’un revêtement étanche et
inattaquable. If est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité
de rétention étanche. :

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu’en situation accidentelle, la présence du

produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Eiles sont aussi conçues

pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concerné et
réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s’y mêler (cyanure et acide,

hypochlorite et acide, bisulfite et acide, acide et base très concentrés...
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Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action

physique et chimique. Il en est de même pour les dispositifs d’obturation éventuels qui

doivent être maintenus fermés, .

Les capacités de rétention de plus de 1000 litres sont munies d’un déclencheur d’alarme en

point bas, à l’exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont

vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de
relevage des eaux.

L’étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment,

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l’art
et ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de

bains sont en matériaux capables de résister à l’action chimique des bains. Les systèmes de
chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le

manque de liquide et d’asservir l'arrêt du chauffage.

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions

conformes aux dispositions de l’arrêté préfectoral d’autorisation ou sont éliminés comme des
déchets.

Le stockage et la manipulation des produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou
liquides sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites

éventuelles,

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est associé

à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs

suivantes: |
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 Litres, la

capacité de rétention sera au moins égale à :
- la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres,
- dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec

un minimum de 250 litres;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de

250 litres.

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pourles stockages enterrés de limiteurs
de remplissage, Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou

préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol

n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse magonnée «ou assimilés. L'étanchéité des
réservoirs est contrôlable.

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des

précipitations météoriques sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux

de ruissellement,

ARTICLE 7.4.3 CHARGEMENT ET DECHARGEMENT

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides
dangereux sont étanches et reliées à des rétentions permettant de retenir le contenu du



25

chargement ou relié à un décanteur déshuileur suffisamment dimensionné pour retenir ce
contenu et éviter toute pollution.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages.

ARTICLE 7.4.4 RESEAUXET CANALISATIONS

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits
qu'elles sont susceptibles de contenir, Elles sont accessibles et peuvent être inspectées.

Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés
permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document
prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de méthanol quisont pour partie enterrées doivent être
vérifiées régulièrementet faire l’objet d’au moins un essai d'étanchéité par an.

CHAPITRE 7.5 MOYENSD’INTERVENTIONEN CAS D’ACCIDENTET
ORGANISATIONDES SECOURS

ARTICLE 7.5.1 DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'installation doit être équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques
encourus, conçus et installés conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et
correctement répartis sur la superficie à protéger. :

ARTICLE 7.5.2 ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles et vérifiés au
moins une fois par an par un organisme compétent. : -
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l’Inspection des Installations Classées, d
l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions
d'essais périodiques de ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites
sur un registre tenu à la disposition des Services de la Protection Civile, d’Incendie et de
Secours et de l’Inspection des Installations Classées.

ARTICLE 7.5.3 PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des masques ou appareils respiratoires
d’un type correspondant aux gaz ou émanations toxiques pouvant être émis en cas d'accident
sont mis à disposition du personnel susceptible d’être exposé au risque.
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ARTICLE 7.5.4 RESSOURCESEN EAU ET MOUSSE

L'établissement doit disposer de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques à

défendre, et au minimum de:

- quatre poteaux d'incendie normalisés NFS 61-213 DN 100 assurant simultanément

un débit de 60 m°/h sous un bar, l’un au moins à l’entrée de l'établissement, les
autres à moins de 200 m de l'établissement. L’ alimentation et l’implantation de ce
ou ces hydrants devront respecter la norme NFS 62-200, une attestation délivrée

par l'installateur devra être transmise au Service Départemental d'Incendie et de
Secours du Doubs, celle-ci attestant des débits requis par la norme NFS62-200,

- des robinets d'incendie armés, en nombre adapté à l’importance et aux risques

. présentés par l’installation,
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptée aux risques, judicieusement

répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières

combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et
déchets, ou des dispositifs équivalents validés par le SDIS.

ARTICLE 7.5.5 CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités des dispositions du présent

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les

procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel. ‘

Ces consignes indiquent notamment:
-  linterdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de

l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être

à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l’environnement, la sécurité publique où le maintien en sécurité de l'installation,

- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité,

réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant

des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets

et eaux souillées en cas d'épandage accidentel,
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention

de l'établissement, des Services d’Incendie et de Secours,
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isolerle site afin de

prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur.

ARTICLE 7.5.6 CONSIGNES GENERALES D’'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d’intervention,
d'évacuation du personnel et d’appel des secours extérieurs. Ces derniers sont destinataires
d’un exemplaire de ces consignes. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes.
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CHAPITRE 8,1 ANNULATIONETDECHEANCE

Le présent arrêté cesse de produire effet lorsque l'installation n’a pas été exploitée durant
deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.

CHAPITRE 8.2 CODEDU TRAVAIL

L'exploitant doit se conformer, par ailleurs, aux prescriptions édictées au titre III, livre II du
Code du Travail et par les textes subséquents relatifs à l'hygiène et À la sécurité du travail.
L’Inspection du Travail est chargée de l’application du présentarticle.

CHAPITRE 8.3 DROITDES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés.

CHAPITRE 8.4 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision pourra être déférée au Tribunal Administratif de Besançon. Le délai de
recours est de deux mois pour l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente
décision a été notifiée. Le délai de recours est de quatre ans pour les tiers à compter de la
publication et de l’affichage de cet arrêté,

CHAPITRE 8.5 NOTIFICATIONETPUBLICITE

Le présent arrêté sera notifié à la Société ITW RIVEX, Route de Lonège à ORNANS (25290).
Un extrait du présent arrêté sera affiché en permanence, de façon lisible dans l'installation,
par les soins du bénéficiaire de l’autorisation. Un extrait sera publié, aux frais du demandeur,
dans deux journaux locaux ou régionaux et affiché en mairie d'ORNANSpar les soins du
Maire pendant un mois, °

CHAPITRE 8.6 EXECUTIONETAMPLIATION

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, du Doubs, Monsieur le Maire d'ORNANS
ainsi que Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de
lPEnvironnement de Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont copie sera également adressée :
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- à la Direction Départementale de l'Equipement et de l’Agriculture

- à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales,
- à la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation

Professionnelle, ;

- au Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,

- à la Direction Départementale du Service d’Incendie et de Secours,

- à la Direction Régionale de l'Environnement,

- à la Direction Régionale des Affaires Culturelles.

2 4 JUIN 2009
Besançon, le

 

  
Pour copie cor:

Le Chargé dMe
Marie France BARRAUX
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